
Les conventions collectives peuvent-elles prévoir des règles
spécifiques sur le logement ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les conventions collectives de travail peuvent prévoir des dispositions spécifiques relatives au

logement des salariés, sous réserve du respect des normes impératives du Code du travail et des autres textes

légaux applicables. Ces dispositions peuvent concerner, par exemple, la mise à disposition d’un logement de

fonction, les conditions d’occupation, ou les modalités de restitution du logement à la fin du contrat.

Toutefois, les clauses conventionnelles ne peuvent ni déroger aux dispositions d’ordre public, ni porter atteinte aux

droits fondamentaux du salarié. Les règles prévues par la convention collective doivent donc être compatibles avec

les obligations légales en matière de logement, de sécurité, de santé et de respect de la vie privée. Le logement de

fonction désigne un logement mis à disposition du salarié par l’employeur, généralement en lien avec l’exécution du

contrat de travail.

Définition

Une convention collective de travail est un accord conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et une ou plusieurs organisations patronales ou employeurs, visant à fixer les

conditions de travail et d’emploi ainsi que les garanties sociales des salariés dans un secteur ou une entreprise.

Le logement de fonction désigne un logement mis à disposition du salarié par l’employeur, généralement en lien

avec l’exécution du contrat de travail. Il constitue un avantage en nature, dont la valeur imposable et les

modalités sont encadrées par la législation luxembourgeoise.

Les règles spécifiques sur le logement peuvent inclure la nature de l’avantage, les conditions d’attribution, la

durée d’occupation, les obligations du salarié et de l’employeur, ainsi que les modalités de restitution du

logement.

Conditions d’exercice

La validité des dispositions conventionnelles relatives au logement repose sur le respect du cadre légal impératif et

des principes de négociation collective.
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Critère Détail

Partenaires

représentatifs

Les clauses doivent être négociées et signées par des partenaires sociaux représentatifs

(Art. L.162-1 et s.)

Normes impératives
Les dispositions ne peuvent être moins favorables que les normes légales en matière de

sécurité, salubrité et vie privée

Justification objective
Toute clause imposant une obligation de logement doit être justifiée par la nature de

l’emploi ou les nécessités de service

Évaluation conforme
Les avantages en nature doivent être évalués selon les règles fiscales et sociales en

vigueur pour l’assiette des cotisations

Modalités pratiques

La convention collective doit préciser :

Étape Détail

Catégories de

salariés
Salariés concernés par la mise à disposition d’un logement

Conditions

d’attribution

Conditions d’attribution et de restitution du logement, y compris les délais et modalités de

préavis

Obligations

réciproques

Obligations du salarié (entretien, restitution, paiement) et de l’employeur (réparations,

conformité sécurité)

Cessation du contrat
Conséquences de la fin du contrat sur le droit au logement et délais de libération selon les

règles de restitution du logement

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement que chaque clause relative au logement respecte les dispositions d’ordre public du Code

du travail, notamment en matière de sécurité, de salubrité et de respect de la vie privée du salarié, afin d’éviter toute

nullité.

S’assurer que les dispositions conventionnelles ne sont jamais moins favorables que celles prévues par la législation

applicable, y compris la loi modifiée du 21 septembre 2006 relative au bail à usage d’habitation, sous peine de

requalification.

Respecter les délais de préavis légaux pour la restitution du logement, conformément à la législation sur le bail à

usage d’habitation et aux articles L.125-7 et L.162-1 et suivants du Code du travail.
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Valoriser et déclarer l’avantage en nature logement conformément au règlement grand-ducal du 23 décembre 2016

relatif à la valorisation des avantages en nature, en veillant à la cohérence entre la convention collective et les fiches

de paie.

Consulter les organisations syndicales représentatives avant toute modification des clauses conventionnelles

relatives au logement, afin de garantir la conformité de la procédure de négociation collective.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.162-1 à L.162-13 Conventions collectives de travail

Art. L.125-7 Avantages en nature

Loi modifiée du 21 septembre 2006 Bail à usage d’habitation

RGD du 23 décembre 2016 Valorisation des avantages en nature

Jurisprudence nationale Restitution du logement de fonction et protection de la vie privée

Toute clause relative au logement dans une convention collective doit respecter le droit au respect de la vie privée du salarié,

conformément à l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et à la jurisprudence nationale. Les délais légaux de

préavis pour la restitution du logement doivent être respectés, conformément à la loi modifiée du 21 septembre 2006 relative au bail à

usage d’habitation et aux dispositions du Code du travail. Le non-respect de ces obligations peut entraîner la nullité de la clause ou

des sanctions pour l’employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7

